
 



L’ordonnance du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à 
assurer l'information et la participation du public et le décret du 25 avril 
2017. 
 
Elle impose un volet dématérialisé dans le cadre de 
l'organisation des enquêtes publiques environnementales. 
 
 

 

 



 

L123-10 et 13 et R123-9 
 «L'information du public est assurée par voie dématérialisée et 

par voie d’affichage …. ». 
 L’arrêté d’EP précise : 

 «L’adresse du ou des sites internet sur lequel(s) le dossier 
d'enquête peut être consulté », 

 «L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre 
ses observations et propositions » ainsi que «le cas échéant, 
l’adresse du site internet comportant le registre 
dématérialisé sécurisé mentionné à l’article 123-10 ». 

 

 

 



 

R123-13 
 « Les observations et propositions du public transmises par voie 

électronique sont consultables sur le registre dématérialisé ou, 
s’il n’est pas mis en place, sur le site internet mentionné…. ». 
 

REMARQUE: Pas d’information sur la publication des observations 
déposées sur les registres papier et envoyées par courriers. 

 

 



 

Généralement sur le site internet de l’autorité organisatrice 
EXEMPLE (Autorité organisatrice: Préfecture) 
 
Information du public: où trouver la dématérialisation 

 Affichages locaux, presse, sites internet de l’AO, site 
www.projets-environnement.gouv.fr , postes informatiques. 

 AOEP et dossier sur le site internet: 
https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-
risques-naturels-et-technologiques/Installations-classees-ICPE/Avis-et-
dossier-d-enquetes-publiques-observations-du-public 
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Difficile à trouver et lien variable suivant les Préfectures: 
 
 
 
 
Découpe des gros dossiers en plusieurs fichiers. 
 

 



Au total 48 fichiers au 
format pdf. 

Exemple de consultation du dossier  



 
 
Information du public: où déposer? 
Il faut rechercher sur le site internet pour connaître l’adresse email:  

 Exemple: pref-enquête-publique@haute-vienne.gouv.fr  

et ne pas oublier de mettre l’objet! 

 

mailto:pref-enqu%C3%AAte-publique@haute-vienne.gouv.fr
mailto:pref-enqu%C3%AAte-publique@haute-vienne.gouv.fr
mailto:pref-enqu%C3%AAte-publique@haute-vienne.gouv.fr
mailto:pref-enqu%C3%AAte-publique@haute-vienne.gouv.fr
mailto:pref-enqu%C3%AAte-publique@haute-vienne.gouv.fr
mailto:pref-enqu%C3%AAte-publique@haute-vienne.gouv.fr
mailto:pref-enqu%C3%AAte-publique@haute-vienne.gouv.fr
mailto:pref-enqu%C3%AAte-publique@haute-vienne.gouv.fr


 

Les services de l’AO: 
 Mise en ligne du dossier (découpe des gros dossiers ?), 
 Téléchargement des observations reçues sur l’adresse email 

pour les mettre en ligne sur le site dédié, 
 Mise en forme des fichiers joints aux observations, 
 Éventuellement modération des observations puis les 

soumettre pour avis au CE, 
 Gestion des spams. 

 



 

 

Exemple d‘affichage et de consultation des contributions  



 

A charge des commissaires enquêteurs: 
 Télécharger les observations et fichiers joints sur son PC, 
 Création d’un tableau d’analyse sur tableur avec notamment 

des thèmes, 
 Fichier partagé entre les CE d’une commission, 
 Possibilité de le mettre sur un serveur type google drive. 

 





 
Où trouver le rapport d’EP 

Dépôt systématique du dossier et des conclusions sur les sites 
des AO, souvent difficile à trouver: 
 https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-

publiques/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Installations-classees-ICPE/Rapports-et-
conclusions-des-commissaires-enqueteurs 
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Inconvénients 

 Charge de travail pour les services de l’AO, 
 Plusieurs jours de retard en cas d’affluence de dépôt en fin 

d’EP > traitement retardé, 
 Modération délicate (langue étrangère, propos injurieux, …), 
 Consultation des contributions pas aisée, 
 Traitement des observations avec retard, 
 Pas d’assistance à l’analyse et à la mise en forme des données, 
 Bonne maîtrise du tableur.  

 



 

 

Également utilisé pour les concertations publiques 
 
Information du public: où trouver la dématérialisation 

 Affichage local, presse, site internet de l’AO, site www.projets-
environnement.gouv.fr , postes informatiques, 

 Adresse internet toujours difficile à trouver, 
 Informations variables sur le site internet de l’AO. 

 
Exemples 

http://www.projets-environnement.gouv.fr/
http://www.projets-environnement.gouv.fr/


 

 

Puis le dossier éclatés en 143 fichiers de # 3Mo 
dont 67 fichiers pour l’étude paysagère 

Lien vers registre 
Utilité du dossier ? 



 

 

Avantages du registre dématérialisé pour le public 
1 seule adresse pour l’enquête, commune au dossier et aux contributions. 
Sur une même page d’accueil, l’accès à toutes les informations : 

 Avis d’enquête, 
 Dossier d’enquête, 
 Les Avis des services (dont l’AE), 
 Les informations sur l’enquête, 

Sur d’autres pages: 
 Consultations des observations déposées, 
 Dépôt d’observations. 

 
Exemples 
 



 

 



 

 



 

 



 

 

Avantages pour le public 
 Accessibilité pour tout citoyen extérieur au territoire de l’enquête, 
 Accessibilité 24/24, 
 Les dépôts d’observations, peuvent être anonymes, de la même manière que sur 

le papier, 
 Consultation des observations, en temps réel en 1 clic, 
 Dépôt des observations en 1 clic, 
 Réception de confirmation de dépôt par le public, 
 Conformité avec les directives RGPD. 



 

 

Les inconvénients 
Registre dématérialisé utilisé comme un réseau social 

 Temps réel, 
 Anonymat (mais adresse IP identifiée), 
 Sans rapport avec la problématique locale, sans connaissance du dossier, 
 Non respect des chartes d’utilisation, 
 Saturation. 

 



 

 

Accès et gestion par les commissaires enquêteurs 
 Login et MDP de connexion par CE, 
 Ouverture et fermeture du registre automatiquement aux dates et 

horaires définis, 
 Verrouillage du registre après contrôle par CE, 
 Formation des CE par visioconférence, 
 Tutoriel, 
 Possibilité pour le public de prise de RDV pour entretien avec le CE, 
 Premier niveau de modération par le prestataire. 



 

 

Les fonctionnalités de base pour le CE 
 Configuration des origines, utilisateurs (commission), 
 Définition des thématiques, hiérarchisation, 
 Définition des mots clés, de la valeur des indices, 
 Tableau de bord, 
 Vue de l’ensemble des contributions en 1 clic (Déposées sur le registre et 

envoyées par email) et des fichiers joints, 
 Statistiques: 

 Nombre d’observations déposées, par jour, par lieu, par thèmes, … 
 Nombre de visiteurs. 

 Contributions modérées par le prestataire, 
 Réception de mails journaliers de la publication des observations, 
 Possibilité d’intégrer par scan les contributions du registre et les 

courriers. 



 

 

Les fonctionnalités pour le CE: analyse et caractérisation des contributions 
 Analyse en 1 clic de contributions et des fichiers joints, 
 Modération par le CE, 
 Détection des doublons, 
 Gestion des pétitions, 
 Affectation des thématiques, 
 Enregistrement des propositions du public, 
 Surligneur de mots-clés, 
 Dédoublonnage des contributions, 
 Possibilité de questionner le maître d’ouvrage, 
 Filtrer les contributions. 



 

 

Les fonctionnalités pour le CE: analyse et caractérisation des contributions 
 Affecter l’analyse à un CE dans le cadre d’une commission, 
 Donner une priorité, un indice de pertinence, 
 Au sein d’une commission, possibilité d’échange entre CE,  
 Synthèse en vue du PV. 

 
 

Remarque: le maître d’ouvrage a une vision du registre sans ce qui touche à 
l’analyse, la caractérisation et la synthèse des observations. 



 

 

Exemple de thématiques 



 

 

Les fonctionnalités pour le CE: exportations 
 Au formats doc., tableur, .pdf, 
 Tout ou partie des contributions, 
 Avec ou sans les pièces jointes, 
 Filtres en fonction de la hiérarchisation des thématiques, 
 Possibilité de sortir des histogrammes, 

 
Exemples de tableaux de bord et pages d’analyse 

 



 

 











 

 

Avantages pour les commissaires enquêteurs 
 Outils de travail collaboratif, 
 Exploitation des observations au fil de l’eau, 
 Accessible de façon sécurisée, espace commun,  
 Outils d’assistance à l’analyse, 
 Outils d’exports, 
 Facilite l’élaboration du PV de synthèse, 
 Sauvegarde et archivage sécurisés? 

 
Peut être utilisé pour toute enquête publique pouvant avoir une participation 
massive. 
 



 

 

Retour d’expérience 
 Moins de contestations sur l’égalité d’accès, 
 Charte utilisateur pas mise en évidence, 
 Taille maxi des contributions (nombre de caractères) et des fichiers joints 

variable suivant les prestataires, 
 Certaines fonctionnalités d’analyse et d’export ne sont pas utiles 
 Pas d’impact sur le « présentiel »,  
 Avec l’un des prestataires, en début d’EP: 

 Bugs sur la visualisation des observations déposées, 
 Bugs d’intégration des contributions par courriels. 

 



 
 
LEGALCOM 
https://www.registredemat.fr 

?????????????-ep@registredemat.fr  
PRÉAMBULES 
https://www.registre-dematerialise.fr 

enquete-publique-XXXX@registre-dematerialise.fr  
PUBLILEGAL (CDV EVENEMENTS) 
https://www.registre-numerique.fr 
???????????????@mail.registre-numerique.fr  
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87 Parc éolien du RENARD PREAMBULES 439 37

23 Parc éolien de MARSAC PUBLILEGAL 277 294
23 Parc éolien LA CROIX des TROIS PREAMBULES 231 79
36 Carrière de GNEISS PREAMBULES 23 38
36 Parc éolien de BEAULIEU PREAMBULES 516 94
36 Parc éolien de MOUHET PREAMBULES 274 37
36 Parc éolien LE CHAMPS des VIGNES PREAMBULES 224 17
36 Unité de méthanisation PREAMBULES 4 12
87 Par éolien de LIF PREAMBULES 400 218
87 Parc éolien des MONTS de CHALUS PUBLILEGAL 723 7

87 Parc éolien CROIX du PICQ PREAMBULES 126 27
36 Parc éolen de DIOU LEGALCOM 34 29
19 PLUI et PDA PREAMBULES 58 489
23 Parc éolien de GLENIC PUBLILEGAL 507 52

ANNEE 2020

ANNEE 2021

ANNEE 2022

 



 

36 Parc éolien des CERISES PREAMBULES

23 Parc éolien AERODIS PREAMBULES
87 Parc éolien des TROIS MOULINS PREAMBULES
87 Parc éolien de FOLLES PREAMBULES
87 Parc éolien de PONTY-GRAND-MAREU Non Défini

EN COURS

A VENIR



 

 

 Dépôt systématique du dossier et des conclusions sur les sites des AO: 
• Souvent difficile à trouver, 
• Contributions souvent visibles pendant au moins 1 an. 

 Contributions non visibles sur les registres dématérialisés, 
 Peu de dépôt de rapports sur les registres dématérialisés, 
 Reste 1 page de synthèse. 

 
Exemples 

 



 



 

 A charge du porteur de projet 

Site internet de l’un des prestataires 
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